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Lancée en janvier 2020, la 7ème édition des Victoires du Paysage n’avait pas pu s’achever par la traditionnelle cérémonie 
de remise des prix en décembre. Celle-ci s’est déroulée en format digital et en live jeudi 20 mai 2021 avec la 
participation de Mikaël Mercier, Président de VAL’HOR, Michel Audouy, Président du jury des Victoires du Paysage et 
d’Erik Orsenna économiste, écrivain et membre de l’Académie Française, Parrain des Victoires du Paysage 2020.  
VAL’HOR, l’Interprofession française de l’horticulture et du paysage, a ainsi célébré les 67 maîtres d’ouvrage 
finalistes et les 37 lauréats 2020 qui rejoignent au palmarès les 170 maîtres d’ouvrages primés depuis la création de 
ce concours national en 2008. Pour Michel Audouy, Président du jury des Victoires du Paysage « La crise sanitaire 
et les confinements révèlent sans appel les besoins de nature des sociétés urbaines. Cette année comme jamais, le 
7e palmarès des Victoires du Paysage incarne de manière exemplaire cette nécessité à différentes échelles » 
 
 

Le Grand Prix du Jury couronne la métropole nantaise pour l’incroyable transformation de l’ancienne carrière Miséry 
en un jardin luxuriant, un nouveau lieu attractif pour les nantais au service de la nature et du rayonnement de la 
métropole. Le Jury a également attribué trois prix spéciaux : prix spécial « Cœur de ville » à Béziers et sa place Jean 
Jaurès, prix spécial du jury pour le Département des Yvelines et la Communauté Urbaine du Grand Paris Seine et Oise 
pour le Parc du Peuple de l’Herbe à Carrières-sous-Poissy, mention spéciale à REI Habitat pour le jardin Le Bourg à 
Montreuil. 

 
Selon Mikaël Mercier, Président de VAL’HOR «. Le végétal c’est la vie, et il est essentiel à la ville. C’est une cause que 
nous défendons depuis longtemps. Aujourd’hui j’ai vu des gens heureux : des maires, des professionnels, heureux de 
ces récompenses. Mais au-delà, oui, le végétal rend heureux. Car les français sont en attente de végétal, de fleurs, 
de plantes, de parcs, de jardins cela leur fait du bien au moral, leur fait du bien physiquement.  Les Victoires du 
Paysage révèlent encore une fois l’importance du recours aux professionnels – paysagistes concepteurs, entreprises 
du paysage, producteurs de végétaux – pour concrétiser l’impulsion donnée par les maîtres d’ouvrages » 
 
Pour Erik Orsenna, Parrain des Victoires du Paysage 2020 « Ce rendez-vous des Victoires est le rendez-vous des 
possibles. Et cela pose une interrogation. Pourquoi il n’y a-t-il pas plus de projets ? Car le beau est pour tout le 
monde ! Les Victoires du Paysage sont des victoires du « pourquoi pas ? » et des victoires du bien quand les arts et 
la technique travaillent ensemble. » 
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LES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020 :  
37 lauréats au palmarès 

LES VICTOIRES DU PAYSAGE DEPUIS 2008… 

330 projets nominés - 207 maîtres d’ouvrages récompensés - 133 

collectivités territoriales ou SEM primées - 520 professionnels valorisés - 

101 000 visites sur le site internet - Une communauté de 7 700 personnes 
sur les réseaux sociaux 

 

LES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020  

84 dossiers présentés au Jury Technique  

67 nominés  

37 lauréats 

  

   

Les partenaires des Victoires du Paysage 2020 
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NANTES METROPOLE AMENAGEMENT (44) pour le jardin extraordinaire de la carrière Miséry 
Paysagiste concepteur : Phytolab – Entrepreneur du paysage : Id Verde (agence de Nantes) - Pépiniériste : Pépinières du 
Val d’Erdre, Pépinières Lepage - Mandataire du projet : Reichen et Robert & Associés 

 
Offrir un nouveau lieu d’attractivité à la ville, en transformant une ancienne carrière en un jardin luxuriant 
Lieu unique et insolite dans le paysage nantais, la carrière Chantenay est l’un des marqueurs du sillon de Bretagne, 
commençant à Nantes et se terminant à la pointe du Raz, 250 kilomètres plus loin. À la rencontre des deux 
monuments géographiques que constituent le sillon et la Loire, le site de la carrière Miséry offre un lieu 
extraordinaire tant par ses matières, ses points de vue, son microclimat et son histoire, que par sa situation 
urbaine. 
C’est dans ce contexte que le projet de jardin a vu le jour, afin de révéler toutes les caractéristiques extraordinaires 
du site et d’en faire un lieu nouveau pour les Nantais au service de la nature et du rayonnement de la métropole. 
Le jardin est d’abord conçu comme un lieu unique, ouvert, de lien et d’interface écologique entre la ville et la 
nature, à toutes les échelles de territoire. Il s’organise autour d’un dessin souple et ondulatoire, et il est relié au 
quartier de Chantenay par une promenade ponctuée de sept belvédères offrant des points de vue incontournables 
sur la ville et la carrière elle-même. 
Une cascade de 25 mètres révèle le front de taille de la falaise, tandis qu’une palette végétale d’une richesse 
incroyable (fougères arborescentes, bananiers, mais également arbres et plantes plus tempérées choisies dans 
des pépinières de la région...) procure une impression d’opulence et génère une ambiance exotique adaptée au 
microclimat préexistant sur site. 
Cet extraordinaire jardin est une réussite complète sur les plans de la collaboration avec la maîtrise d’ouvrage, de 
la richesse des palettes végétales supports de l’expression des savoir-faire paysager et horticole, et des usages. En 
réhabilitant un lieu oublié et délaissé, le 101e jardin de Nantes est devenu l’un des plus attractifs. 

  GRAND PRIX DU JURY  

 

La carrière Miséry est un lieu magique et vraiment extraordinaire au cœur de Nantes. Ce jardin 
extraordinaire dont Erik Orsenna dit qu’il est « l'exemple même que rien n'est impossible ! ». 
Ce jardin insolite, nous l’avons rêvé et l'ensemble des équipes qui ont travaillé sur ce projet hors-normes 
lui ont donné vie en un temps record ! Aujourd’hui, avec sa végétation luxuriante et sa cascade, il laisse 
toute sa place à l’imaginaire vernien qui fait partie de l’identité nantaise. (…) Cette récompense, elle est 
particulièrement importante, au regard de ces paysages auxquels nous sommes si attachés et que nous 
entendons continuer à magnifier et préserver parce qu’ils sont notre fierté, notre richesse, notre force. La 
botanique appartient à l'histoire de Nantes depuis plus de 300 ans, Nantes qui restera toujours une terre 
de « cultures ». Ce Grand Prix des Victoires du Paysages pour le Jardin Extraordinaire en est le témoignage 
aujourd’hui.  

Johanna Rolland, Maire de Nantes 
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Transformer un espace de transit en un lieu de vie 
attrayant en cœur de ville historique 
Les allées Paul-Riquet et la place Jean Jaurès forment un vaste espace 
public de plus de 5 ha situé en cœur de ville. La place Jean Jaurès joue un 

rôle majeur dans le maillage des espaces publics du centre-ville, dont elle articule les différentes composantes urbaines. 
Cet espace public de transit, très minéral, a été totalement transformé en un lieu de vie dans lequel plusieurs usages 
cohabitent. C’est aujourd’hui un lieu de détente, de déambulation, de manifestations culturelles, d’animations, de 
centralité et de commerce de proximité.  
L’axe de composition de la place Jean Jaurès se développe perpendiculairement aux allées Paul-Riquet. L’eau y joue un 
rôle essentiel, à travers un ensemble monumental et symbolique de fontainerie (canal, miroir d’eau...) qui vient 
structurer, réorganiser, redonner du sens à l'espace de la place. 
De part et d'autre de l'axe de composition, les alignements de platanes existants ont été valorisés, et un ensemble de 
cheminements, d’espaces verts et d'ombrières a été aménagé pour proposer un aménagement paysager qualitatif et 
unifié.  
« La dimension paysagère est très importante pour lutter contre la banalisation des centres-villes et y recréer une 
identité » explique Rollon Mouchel-Blaisot, Directeur du Programme national Action Cœur de Ville. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Intervenir à grande échelle pour lier la ville à son environnement grâce 
à un parc contemporain conciliant écologie et usages quotidiens 
soutenus. 

   LES LAURÉATS 2020 PRIX & MENTIONS SPECIALES DU JURY 

Ville de BÉZIERS (34) pour la place Jean Jaurès  
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : Pena Paysages / 
Entrepreneur du paysage : Id Verde (agence de Montpellier) / Pépiniéristes : 
Vivers Carex – Pépinières BRL – Margheriti Piante 

DÉPARTEMENT DES YVELINES -Co-maîtrise d’ouvrage 
COMMUNAUTÉ URBAINE GRAND PARIS SEINE-ET-OISE pour le parc 
du Peuple de l’herbe à Carrières-sous-Poissy 
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : Agence TER / Entrepreneurs 
du paysage : Prettre Espaces Verts – Aquasylva – Terideal / Pépiniéristes : 
Cholat Pépinières – Pépinières Robin – Vicq Arbor Pépinière – Lappen 

    PRIX SPÉCIAL CŒUR DE VILLE DU JURY DES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020 

    PRIX SPÉCIAL DU JURY DES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020 

 

La place Jean Jaurès à Béziers élue Prix du public 2020 !  
Depuis 2010, le prix du public est une distinction décernée - en plus du palmarès des Victoires du Paysage - 
par le public qui vote parmi les finalistes pour son projet préféré. Après, le Jardin Romain de Caumont-sur-
Durance (en 2010), l’Ecoquartier Andromède réalisé par Oppidea et la SEM du Grand Toulouse (en 2012), la 
Promenade du Paillon à Nice (en 2014), le Jardin « Le Courtil » (en 2016)  et la grande promenade fluviale sur 
les quais rive gauche réalisé par la ville de Rouen et la métropole de Rouen Normandie, la place Jean Jaurès 
de Béziers reçoit le plébiscite du grand public.  
Plus de 5 500 participants ont voté, sur le site des Victoires du Paysage, entre septembre et fin octobre 2020 
pour leur projet préféré parmi les 67 nominés par le jury technique. 
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Le Parc du Peuple de l’herbe est le plus grand parc départemental des Yvelines. C’est un espace naturel de 113 ha, classé 
en zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique au PLU de Carrières-sous-Poissy et en zone verte du 
plan de prévention des risques inondation. Il permet de maximiser la valeur écologique du site mais aussi de restaurer 
et de valoriser les habitats, la faune, la flore et des espaces comme les berges de Seine ou des étangs. Considérée comme 
milieu de transition entre la ville et les milieux naturels, la bande active, entièrement accessible aux personnes à mobilité 
réduite est le lieu de vie quotidienne du parc. L’espace naturel est la zone de contact entre la bande active et la berge 
de Seine : le site est composé de friches prairiales de zone humide, ponctuées de ronciers et de bosquets. La friche 
située entre les deux étangs offre un espace ouvert en bord de Seine et donne des perspectives sur le grand paysage. 
Espace pédagogique, le Parc du Peuple de l’herbe est doté d’une maison des insectes dédiée à la mise en œuvre 
d’actions pédagogiques, et à des actions de sensibilisation à l’environnement. 
 

 
 
 

 
 
 
 
Coconstruire un jardin commun avec les habitants 
Le jardin Le Bourg entend renforcer les liens entre la ville et la nature à 
l’échelle d'une opération de logements, et inventer de nouvelles formes 
d’habitats partagés. Le projet de paysage est pensé avec comme fil rouge 
le « faire avec » : faire avec l’existant en conservant la majorité du 

patrimoine arboré ; faire avec les futurs habitants en adoptant une méthode de co-conception des espaces communs 
et du jardin à travers trois ateliers (conception, plantation et inauguration). Cet aménagement repose sur une volonté 
forte de faciliter l’appropriation du lieu par les habitants et les usagers, et de renforcer les liens sociaux et la convivia lité 
au sein de la résidence. Ainsi, un grand potager commun à l’ensemble des habitants a été créé. Ce jardin à forte valeur 
culturelle et sociale est une source de rencontres intergénérationnelles renforçant la convivialité et les solidarités. En 
2020, il a été un véritable espace vital face à la crise sanitaire et aux confinements.  
Ce jardin est un exemple de préservation de l’environnement : grâce à un sol entièrement perméable et à la plantation 
d'une végétation dense, il joue le rôle d’un îlot de fraîcheur et de poumon vert pour le quartier. Pour sa pérennité, le 
lien est maintenu entre les utilisateurs et le concepteur du jardin.  

 
 

 
 
 
Dans cette catégorie, 56 dossiers ont été reçus et jugés conformes au règlement pour être présentés devant le Jury 
technique. Au terme du jury technique, 44 dossiers ont été sélectionnés et visités par le jury. Et ce sont 27 lauréats qui 
ont été distingués par le Grand Jury.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
Répondre aux nombreux besoins des citadins en renouant avec la nature 
en centre-ville  
 

    LAURÉATS DES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020 > ESPACES PUBLICS GRANDE ÉCHELLE  

Ville de LORIENT (56) pour le Parc Jules Ferry  
Paysagiste concepteur/ Mandataire du projet :  IN SITU / Entrepreneurs du 
paysage : Id Verde (agence de Vannes) – Atlantic Paysage / Pépiniéristes : 
Pépinières Daniel Soupe –Cholat Pépinières – Pépinières du Val d’Erdre – 
Pépinières Chauviré O
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LES LAURÉATS 2020 - MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX 

REI HABITAT pour le jardin Le Bourg à Montreuil (93) 
Paysagiste concepteur : Coloco / Entrepreneur du paysage : Coloco / Pépiniériste : 
Pépinières Chatelain / Mandataire du projet : ARCHI5 (agence d’architecture) 
 

    MENTION SPÉCIALE DU JURY DES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020 
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Situé sur l’axe historique de reconstruction du centre-ville, à l’emplacement du ruisseau du Faouedic et de l’ancien port, 
le réaménagement du parc Jules-Ferry est le dernier projet d’un vaste programme de renouvellement urbain et 
d’embellissement. Vécue comme un « no man’s land », un espace vert sans qualité, sans usage, le parc Jules Ferry, 
aujourd’hui réaménagée, a retrouvé une véritable fonction de poumon vert pour la ville de Lorient. 
Ce bel espace de nature au cœur de la ville, considéré comme le « Central Park » de Lorient, est constitué d’une rambla 
au contact du centre-ville et des commerces, du parc et de la place Glotin et son miroir d’eau. La simplicité et la 
polyvalence des espaces permettent aussi d’accueillir de nombreux usages. Cet aménagement fédérateur, fait dans le 
respect et le rappel du patrimoine urbain, a également permis un meilleur partage des lieux entre tous les usagers et 
une augmentation de l’attractivité du centre-ville. 
Au regard de la forte fréquentation actuelle du parc et de l’expérience de ses potentialités, ces aménagements 
correspondent aux besoins exprimés des habitants et des usagers d’amélioration du cadre de vie et de leurs relations 
sociales.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Améliorer le cadre de vie par le traitement tout en finesse du renouveau 
architectural et végétal d’un centre-bourg  
Commune d'un peu plus de 2 000 habitants typiquement 
méditerranéenne, Montblanc est constituée d’un vieux centre médiéval 

avec ses rues étroites et ses porches voûtés, groupé autour de l’église paroissiale Sainte-Eulalie. 
À la suite du curetage d’un îlot dans le centre historique, la commune souhaite retrouver une respiration dans un cœur 
médiéval très dense pour valoriser l’église et retrouver une place de village. L’aménagement du centre-bourg montre 
l’intérêt d’une démarche qui associe l’intervention sur du bâti délabré et la création d’espaces publics de qualité, en 
supprimant le stationnement, en introduisant le végétal et en traitant la question patrimoniale. Un soin particulier a été 
apporté aux seuils des maisons, qui ont été végétalisés en totale concertation avec les habitants, afin de faciliter 
l’entretien futur. 
Ce projet remet en scène l’ombre et la lumière dans la vieille ville et (re)valorise le cadre de vie des habitants du centre 
historique. 
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Ville d’ANGERS (49) pour l’avenue et le square Jeanne d’Arc 
Requalifier un axe historique en le transformant en parcours végétal au 
cœur de la ville  
Paysagiste concepteur/ Mandataire du projet : Ilex Urbanisme / Entrepreneurs 
du paysage : Edelweiss – Pierre Halopé / Pépiniéristes : Pépinières Chauviré – 
Plandanjou – Nova-Flore 

TOULOUSE MÉTROPOLE (31) pour l’île du Ramier-Secteur Nord 
Reconnecter la ville à son fleuve et à son environnement naturel 
Paysagiste concepteur :  Atelier Gama / Entrepreneur du paysage : Caussat 
Espaces Verts / Pépiniéristes : Pépinières du Padouenc – Les jardins d’Engandou - 
Mandataire du projet : EGIS Villes et Transports 

      LAURÉATS DES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020 > ESPACES PUBLICS PETITE ÉCHELLE 

Commune de MONTBLANC (34) pour le centre-bourg : place de l’Église  
Paysagiste concepteur/ Mandataire du projet : Atelier Sites / Entrepreneur du 
paysage : UPEE 7 / Pépiniériste : Pépinières Daniel Soupe 
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est dotée des missions suivantes : - la production de ressources pour la filière par les études, la prospective et l’innovation - la mise à disposition d’outils pour le développement 
économique des entreprises du végétal - le développement du marché des particuliers et du marché des donneurs d’ordre par la communication collective. www.valhor.fr 
#LeVegetalEstEssentiel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Créer un îlot de fraîcheur au cœur d’un centre historique très minéral 
Proposer un jardin fortement paysager qui valorise le bâtiment classé de 
l’ancienne chapelle tout en offrant un nouvel espace ludique de détente 

et de fraîcheur au cœur d’un quartier urbain dense fut tout l’enjeu de ce projet d’aménagement paysager. La création 
du square Jérôme Cuzin lui permet d'offrir aujourd’hui deux espaces distincts, chacun pourvu d’une palette végétale 
spécifique et très variée (sur 2 800 m2, 2 000 plantes en 93 espèces et cultivars ont été plantées) : en partie haute se 
trouve le jardin frais, proposant une terrasse en balcon sur le paysage, et sur la pente abrupte du site, un jardin plus sec 
se déploie à travers un jeu de massifs et de tapis de plantes vivaces en «patchwork» traversé par un pas japonais de 
grandes dalles. 
Répondant parfaitement aux attentes concernant la réhabilitation de l’ancien jardin et son ouverture au quartier, le 
square Jérôme-Cuzin, ainsi réaménagé, propose de nouveaux usages : il est à la fois un îlot de fraîcheur et un lieu de 
détente de proximité ; un jardin original et unique mettant en valeur le patrimoine existant et proposant un nouvel 
espace de nature dans un centre-ville minéral. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ville de CLAIX (38) – Co-maîtrise d’ouvrage GRENOBLE ALPES 
METROPOLE pour le parvis des sources 
Redonner du sens et des usages à un lieu non défini par un aménagement 
simple et sécurisant, en créant un espace public de qualité  
Paysagiste concepteur/ Mandataire du projet : Epode  
Entrepreneur du paysage : Espaces Verts du Dauphiné  
Pépiniériste : Pépinières Daniel Soupe 

Ville de COURBEVOIE (92) – Co-maîtrise d’ouvrage ville d’ASNIÈRES-
SUR-SEINE pour la place de la gare 
Revaloriser l’espace public et le quartier grâce à un aménagement 
végétal qualitatif, même dans une partie très dense de la ville  
Paysagiste concepteur/ Mandataire du projet : AME agence d’Urbanisme et de 
Paysage / Entrepreneurs du paysage : Marcel Villette – Id Verde (agence de 
Champlan) / Pépiniéristes : Pépinières Daniel Soupe - Isiplant 

    LAURÉATS DES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020 > JARDINS ET PARCS URBAINS  

Ville d’AUCH (32) pour la réhabilitation du square Jérôme Cuzin 
Paysagiste concepteur/Mandataire du projet : Un Pour Cent Paysages / 
Entrepreneur du paysage : So’Paysages (Sud-Ouest Paysages) / Pépiniéristes : 
Pépinières Filippi – Pépinières Charentaises – Les jardins d’Engandou – Rezo 
Plant 

ASSISTANCE PUBLIQUE DES HÔPITAUX DE PARIS (75) pour le jardin de 
l’hôpital Necker pôle mère-Enfant 
Apporter le repos et permettre la promenade tout en participant à 
l’amélioration écologique de la ville.  
Paysagistes concepteurs : Pascal Cribier – Phytoconseil / Entrepreneur du 
paysage : Id Verde (agence IDF Est) / Pépiniéristes : Pépinières Chatelain – 
Pépinières Daniel Soupe – Lappen – Uddenhout / Mandataire du projet : 
Philippe Gazeau Architecte 
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A PROPOS : VAL’HOR est reconnue par les pouvoirs publics comme l’Interprofession française de l’horticulture, de la fleuristerie et du paysage. Elle réunit 52 000 entreprises spécialisées, 
réalisant plus de 15 milliards d’euros de chiffre d’affaires et représentant 175 000 emplois. Elle rassemble les 10 organisations professionnelles représentatives des secteurs de la 
production (FNPHP, Felcoop, UFS, CR), de la commercialisation (FFAF, Jardineries & Animaleries de France, FGFP, Floralisa), ainsi que du paysage (UNEP, FFP). L’Interprofession VAL'HOR 
est dotée des missions suivantes : - la production de ressources pour la filière par les études, la prospective et l’innovation - la mise à disposition d’outils pour le développement 
économique des entreprises du végétal - le développement du marché des particuliers et du marché des donneurs d’ordre par la communication collective. www.valhor.fr 
#LeVegetalEstEssentiel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Créer un îlot de nature au cœur d’un quartier urbain dense  
Le réaménagement d’un ancien terrain du rectorat tout en dénivelé en 
un jardin public devrait répondre à plusieurs objectifs : offrir un espace 
de détente aux habitants et répondre aux enjeux climatiques en créant 

un îlot de fraîcheur dans un quartier urbain très dense, tout en préservant et valorisant le patrimoine arboré existant, à 
savoir un magnifique Gingko biloba. 
Cet espace de 6 500 m2 propose aujourd’hui plusieurs lieux à différentes échelles : un espace ouvert sur la prairie, un 
espace humide et ludique avec douches, des aires de jeux pour les petits et les adolescents, ainsi qu’un belvédère. De 
multiples cheminements – accessibles à tous – ont été créés pour permettre une promenade à la fois dans la partie 
basse et haute du site, grâce, notamment, à l’installation d’une passerelle au niveau des arbres. 
Véritable espace de détente pour les habitants du quartier, ce parc est aussi un formidable espace de nature en ville, 
donnant refuge à une biodiversité retrouvée. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ville de MONTIGNY-LE-BRETONNEUX (78) pour le cimetière des IV 
Pavés 
Concevoir un cimetière comme un parc, lieu de promenade, de 
recueillement et de réconfort  
Paysagiste concepteur/ Mandataire du projet :  Arc-en-Terre / Entrepreneur 
du paysage : Parc Espace / Pépiniéristes : Pépinières Chauviré – Pépinières 
Chatelain 

  LAURÉATS DES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020 > MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS AMÉNAGEMENT 
DE QUARTIER  

Ville de VILLEURBANNE (69) pour le jardin Jacob Hugentobler 
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet :  Atelier Sites /Entrepreneurs 
du paysage : Parc et Sport – Terideal  / Pépiniéristes : Innocenti et Mangoni – 
Pépinières Daniel Soupe 

 

Ville de PECQUENCOURT (59) pour la requalification de l’espace 
central des cités Lemay et Sainte-Marie classées au Patrimoine 
Mondial de l’Unesco 
Redonner une identité aux espaces publics et soigner le cadre de vie 
de tout un quartier  
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : Savart Paysage / 
Entrepreneur du paysage : Colas Nord-Est / Pépiniériste : Vicq Arbor 
Pépinières  

Commune d’ARGONAY (74) pour le parc Varenard de Billy 
Offrir un nouveau poumon vert, refuge pour la biodiversité, à un 
quartier au cœur de la ville dense  
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : Les Architectes du Paysage 
Entrepreneur du paysage : Berlioz /Pépiniériste : Cholat Pépinières  
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A PROPOS : VAL’HOR est reconnue par les pouvoirs publics comme l’Interprofession française de l’horticulture, de la fleuristerie et du paysage. Elle réunit 52 000 entreprises spécialisées, 
réalisant plus de 15 milliards d’euros de chiffre d’affaires et représentant 175 000 emplois. Elle rassemble les 10 organisations professionnelles représentatives des secteurs de la 
production (FNPHP, Felcoop, UFS, CR), de la commercialisation (FFAF, Jardineries & Animaleries de France, FGFP, Floralisa), ainsi que du paysage (UNEP, FFP). L’Interprofession VAL'HOR 
est dotée des missions suivantes : - la production de ressources pour la filière par les études, la prospective et l’innovation - la mise à disposition d’outils pour le développement 
économique des entreprises du végétal - le développement du marché des particuliers et du marché des donneurs d’ordre par la communication collective. www.valhor.fr 
#LeVegetalEstEssentiel 

 
 

 
 
 
 
 
 
Relever le défi de la réhabilitation de logements sociaux grâce au végétal 
et à un projet d’habitat participatif (re)définissant le vivre-ensemble 

Locus Solus est le premier projet de logements collectifs sociaux locatifs conçu dans une démarche participative. À partir 
d'un « squelette » défini – une dalle de 2000 m2 au- dessus d'un parking existant – les futurs habitants ont co- imaginé 
leur logement et, au-delà, un lieu singulier où vivre ensemble. 
Le projet comprend 47 logements disposant tous de jardins d'hiver et d’une « ferme urbaine » pour produire ensemble 
des fruits et des légumes. 
L’aménagement paysager de la dalle intègre harmonieusement toutes les fonctions liées à la ferme urbaine (surfaces 
de cultures, poulailler, compost, serre, espaces de convivialité...). Le concept de pleine terre est revu et conçu selon un 
principe de culture en lasagne ou à partir d’un substrat prêt à jardiner. Chaque habitant dispose d'une surface cultivable 
sur la dalle. 
Ouverte sur l’extérieur, la dalle est d’accès public en journée, ce qui a permis de réserver plusieurs lopins cultivables à 
des riverains extérieurs. Le parvis, relié au rez-de-chaussée par une large rampe accessible à vélo ou à pied, est un point 
de jonction avec l’espace public. 
Bailleur et locataires témoignent du succès de l’opération, véritable défi végétal relevé dans une cité HLM, exemplaire 
pour d’autres sites. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Créer un nouvel espace de ressourcement et de fraîcheur, carrefour de 
rencontres entre les quartiers, en redonnant accès aux berges d’une île 
au cœur de la ville  

   LAURÉATS DES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020 > BAILLEURS SOCIAUX AMÉNAGEMENTS DE 
QUARTIER 

AQUITANIS, OPH de Bordeaux Métropole (33) pour Locus Solus – 
Création d’une ferme urbaine sur dalle à Bordeaux 
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : Trouillot Hermel Paysagistes / 
Entrepreneur du paysage :  Brettes Paysage / Pépiniéristes : Pépinières 
Charentaises – Pépinières Lepage 

SEQENS pour les travaux de résidentialisation et d’aménagement 
extérieur de la résidence Grande Rue à Garches 
Revaloriser et humaniser les espaces par le végétal 
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : D&H Paysages / Entrepreneur 
du paysage : Pinson Paysages  / Pépiniéristes : Pépinières Chauviré – 
Pépinières Levavasseur 

SEINE SAINT-DENIS HABITAT pour les cœurs d’îlots de la cité-jardin de 
Stains (93) 
Faire renaître une cité-jardin en lui redonnant sa vocation de lien 
social autour du végétal  
Paysagiste concepteur : Agence Pôles / Entrepreneur du paysage : Id Verde 
(agence IDF Est) / Pépiniériste : Uddenhout 
 

    LAURÉATS DES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020 > ESPACES À DOMINANTE NATURELLE  

Ville de POITIERS (89) pour l’îlot Tison 
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : In Situ - Entrepreneurs du 
paysage : Brunet Paysage – Edelweiss Paysage /Pépiniéristes : Pépinières 
Doussin – Bruns Pflanzen – Pépinières Daniel Soupe - Pépinières 
Charentaises – Pépinières Bruno Baudu – Pépinières Lepage 
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A PROPOS : VAL’HOR est reconnue par les pouvoirs publics comme l’Interprofession française de l’horticulture, de la fleuristerie et du paysage. Elle réunit 52 000 entreprises spécialisées, 
réalisant plus de 15 milliards d’euros de chiffre d’affaires et représentant 175 000 emplois. Elle rassemble les 10 organisations professionnelles représentatives des secteurs de la 
production (FNPHP, Felcoop, UFS, CR), de la commercialisation (FFAF, Jardineries & Animaleries de France, FGFP, Floralisa), ainsi que du paysage (UNEP, FFP). L’Interprofession VAL'HOR 
est dotée des missions suivantes : - la production de ressources pour la filière par les études, la prospective et l’innovation - la mise à disposition d’outils pour le développement 
économique des entreprises du végétal - le développement du marché des particuliers et du marché des donneurs d’ordre par la communication collective. www.valhor.fr 
#LeVegetalEstEssentiel 

La réhabilitation de l’îlot Tison s’inscrit dans un vaste programme de reconquête des berges du Clain et de la Boivre, 
engagé par la collectivité depuis 25 ans dans le cadre du parc naturel urbain (PNU) ; ce qui lui permet de disposer, à ce 
jour, de 250 ha d’espaces naturels préservés et ouverts au public. 
Cet aménagement est une occasion de requalification d’une friche autrefois occupée par une scierie, et de réactivation 
de ce lieu singulier situé près du centre-ville et au contact du Clain, en offrant un nouveau lieu de détente au cœur de 
la ville et en créant une nouvelle liaison entre plusieurs quartiers de Poitiers. Grâce à une passerelle reliant les deux 
berges du Clain, l’îlot Tison rapproche dorénavant des quartiers jusqu’alors éloignés. Espace de fraîcheur au cœur de la 
ville, le parc offre un espace de nature et de biodiversité préservé. Grâce à l’aménagement de cheminements piétons, 
ainsi qu'à la réhabilitation et à la création d’espaces conviviaux, le parc réussit à créer un lien entre les quartiers, et entre 
la nature et la ville. 
Inscrit dans un vaste programme de reconquête des rivières à l’échelle du territoire, cet aménagement vise à protéger 
la biodiversité tout en permettant à la population de profiter de ces espaces de ressourcement.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Faire des contraintes d’un site urbain littoral la source d’inspiration d’un 
parc dunaire sculpté par les embruns  
 

La ville de Calais a adopté, en 2010, un schéma de développement urbain, dont l’un des objectifs porte sur la 
requalification du front de mer. Le programme mixte réalisé, mettant en valeur le front de mer et marquant l’entrée de 
ville depuis la mer, a pour vocation d’attirer des visiteurs largement au-delà des frontières de l’agglomération, et de 
symboliser ainsi son renouveau économique et culturel tout en enrichissant la pratique quotidienne de la ville. 
Installé sur un promontoire entre la plage, le chenal, le port et le centre-ville, le site réaménagé bénéficie d’une position 
tout à fait remarquable, marquée par la présence d’un ancien fort militaire construit par Vauban. Parce que ce site est 
soumis aux embruns, c’est le vent qui a permis de générer un nouveau lieu naturel ludique et cohérent tirant parti de 
sa situation littorale. 
L’approche paysagère est donc inspirée de l’écosystème dunaire dans sa morphologie, ses ambiances et sa diversité 
écologique ; un écosystème adapté à des usages balnéaires intenses. Le paysage reconstitué offre une succession de 
biotopes propre aux systèmes dunaires spontanés (plage, dune blanche, dune grise, dune boisée et panne dunaire) et 
transforme les contraintes climatiques du site (embruns, vent, sel et sable) en parti pris d’aménagement. 
La création de ce vaste parc dunaire en front de mer a permis de restituer ce lieu aux piétons et aux usages ludiques.  

Commune de LOUVERNÉ (53) pour la coulée verte de Louverné 
Offrir un nouvel espace de détente, de lien social et de convivialité, en 
requalifiant un espace naturel  
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : Ouest Aménagement 
Entrepreneur du paysage : Leroy Paysages / Pépiniéristes : Pépinières Leroy – 
Pépinières Chauviré – Pépinières Huchet - Végétal Services 

Ville de PORT-MARLY (78) pour le parc naturel de l’île de la Loge 
Réconcilier les habitants avec les écosystèmes naturels environnants en 
leur donnant accès à des espaces de détente et de découvertes 
écologiques  
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : Agence Babylone 
Entrepreneur du paysage : Terideal – Pépiniériste : Pépinières Chatelain 
 

    LAURÉATS DES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020 > INFRASTRUCTURES  

Ville de CALAIS (62) pour le front de mer de Calais 
Paysagistes concepteurs / Mandataires du projet : Agence Philippe Thomas - 
Agence Babylone / Entrepreneur du paysage : Terideal / Pépiniéristes : 
Pépinières Tortefontaine – Les Gazons de France 
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A PROPOS : VAL’HOR est reconnue par les pouvoirs publics comme l’Interprofession française de l’horticulture, de la fleuristerie et du paysage. Elle réunit 52 000 entreprises spécialisées, 
réalisant plus de 15 milliards d’euros de chiffre d’affaires et représentant 175 000 emplois. Elle rassemble les 10 organisations professionnelles représentatives des secteurs de la 
production (FNPHP, Felcoop, UFS, CR), de la commercialisation (FFAF, Jardineries & Animaleries de France, FGFP, Floralisa), ainsi que du paysage (UNEP, FFP). L’Interprofession VAL'HOR 
est dotée des missions suivantes : - la production de ressources pour la filière par les études, la prospective et l’innovation - la mise à disposition d’outils pour le développement 
économique des entreprises du végétal - le développement du marché des particuliers et du marché des donneurs d’ordre par la communication collective. www.valhor.fr 
#LeVegetalEstEssentiel 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rendre plus agréable le cadre de vie et de travail pour privilégier le bien-être des salariés et des habitants est devenu 
une évidence pour ces maîtres d’ouvrages privés dans des territoires très urbanisés. 15 ont été sélectionnés et visités 
par le jury durant l’été 2020. Coup de projecteur sur les 6 lauréats distingués par le Grand Jury des Victoires du Paysage 
2020.  

 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Inclure une collection de jardins à la promesse de prestations haut de gamme d’un hôtel  
Dans l’ambitieux projet de la famille Wucher, les jardins ne sont pas relégués : ils participent pleinement à l’identité et 
aux usages du nouveau spa. 
L’Hôtel du Parc – à travers une extension de 2 000 m2 – a, ainsi, entouré le Yonaguni Spa d’une collection de jardins aux 
ambiances contrastées. Intimistes, ombragés ou lumineux, ils sont autant d’extensions de l’intérieur vers l’extérieur.  
 
Une savane aux teintes chaudes entoure la piscine et ses « cabanas », la bambouseraie intimise la Tea House, tandis 
que les jardins des terrasses bleues et les gradins offrent leurs collections végétales à la détente. Densément plantés 
dans un espace limité (l’hôtel se situant au cœur du village), les extérieurs mettant à l’honneur la pierre naturelle et 
locale, des jeux de cascades et une collection de plantes vivaces participent à la réduction des îlots de chaleur au sein 
même du village d’Obernai. 
Pour un établissement de ce standing, proposer une offre qualitative en aménagements extérieurs et jardins n’est pas 
une option, mais une évidence. 
 

    LAURÉATS DES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020 > COMMERCES ET ENTREPRISES  

L’HÔTEL DU PARC pour les jardins de l’Hôtel du Parc à Obernai (67) 
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet :  DIGITALEpaysage / 
Entrepreneur du paysage : Thierry Muller / Pépiniéristes : Pépinières Gissinger – 
Les Pépinières de Kerfandol – Les Pépinières de la Bambouseraie 

 
 

Ville de SÉRIGNAN (34) pour le belvédère, voie verte et parking sur les 
berges de l’Orb 
Traiter un parking comme un nouvel espace public ouvrant le centre-
ville sur la rivière et son paysage  
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : Atelier Sites / Entrepreneur du 
paysage : Pépinière Sport et Paysage / Pépiniériste : Pépinières Daniel Soupe 

ETABLISSEMENT PUBLIC D’AMENAGEMENT PARIS-SACLAY (91) pour le 
jardin argenté à Gif-sur-Yvette 
Lieu de vie participant au rayonnement de l’École Centrale 
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : D’ici là Paysages et Territoires / 
Entrepreneur du paysage : Terideal / Pépiniéristes :  Pépinières Chatelain- 
Lappen 
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   LES LAURÉATS 2020 CATÉGORIE ENTREPRISES  



A PROPOS : VAL’HOR est reconnue par les pouvoirs publics comme l’Interprofession française de l’horticulture, de la fleuristerie et du paysage. Elle réunit 52 000 entreprises spécialisées, 
réalisant plus de 15 milliards d’euros de chiffre d’affaires et représentant 175 000 emplois. Elle rassemble les 10 organisations professionnelles représentatives des secteurs de la 
production (FNPHP, Felcoop, UFS, CR), de la commercialisation (FFAF, Jardineries & Animaleries de France, FGFP, Floralisa), ainsi que du paysage (UNEP, FFP). L’Interprofession VAL'HOR 
est dotée des missions suivantes : - la production de ressources pour la filière par les études, la prospective et l’innovation - la mise à disposition d’outils pour le développement 
économique des entreprises du végétal - le développement du marché des particuliers et du marché des donneurs d’ordre par la communication collective. www.valhor.fr 
#LeVegetalEstEssentiel 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
Relever le défi du bien-être au travail sur un site tertiaire ultra-fréquenté et prendre part au retour de la nature en ville 
En 2010, le Groupe Crédit Agricole S.A. a choisi de regrouper toutes ses filiales au sein d’un campus à Montrouge, 
Evergreen, qui accueille aujourd’hui 9 000 collaborateurs. Pièce maîtresse du campus, le parc est le poumon vert de ce 
site tertiaire, autour duquel les différents bâtiments s’organisent. 
Avec 8 ha composés pour moitié d’espaces verts et de bassins d’agrément, de différentes espèces végétales et animales 
remarquables et protégées et d’espaces intérieurs ouverts sur les jardins, le campus Evergreen est le fruit d’une réflexion 
globale intégrant la préservation de l’environnement, le bien- être de ses occupants, la gestion des ressources naturelles 
et le développement de la biodiversité. 
La forte « renaturation » du site originel a permis d’apporter une forte présence de la nature et de favoriser le lien de 
l’homme avec celle-ci. La plantation d’une « forêt » estompe la forte densité du bâti environnant. Les différents patios 
et terrasses accessibles ont été prévus et imaginés en même temps que les bâtiments neufs. Ils offrent des espaces 
variés et favorables au bien-être des employés. 
L’aménagement, ultra-fréquenté et ouvert visuellement sur la ville, valorise l’image de banque verte du Crédit Agricole. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

NATURE ET DÉCOUVERTES – Co-maîtrise d’ouvrage : CLAP pour la 
ferme Nature et Découvertes à Versailles (78) 
Concevoir une micro-ferme urbaine, jardinée et paysagée  
Paysagistes concepteurs / Mandataires du projet : Atelier Rémi Algis avec 
Gilles Degroote (CLAP) / Entrepreneur du paysage : Id Verde (agence de Saint-
Quentin-en-Yvelines) / Pépiniéristes : Pépinières Lecuyer - Pépinières Patrick 
Nicolas - Les Chênes de Caux 

PERNOD RICARD UNIVERSITY pour le Domaine de la Voisine à 
Clairefontaine-en-Yvelines (78) 
Révéler les qualités architecturales et environnementales du site par le 
paysage  
Paysagiste concepteur : Atelier Paul Arène / Entrepreneur du paysage : Vallois / 
Pépiniéristes : Pépinières Chatelain – Bruns Pflanzen –Pépinières Lepage – 
Hortensias du Haut-Bois / Mandataire du projet : Cyril Durand Béhar Architecte 
 

     LAURÉATS DES VICTOIRES DU PAYSAGE 2020 > PROMOTEURS IMMOBILIERS ET AMÉNAGEURS 

LOTISSEURS 

SAS EVERGREEN représentée par le CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER 
pour le CAMPUS EVERGREEN à Montrouge (92) 
Paysagistes concepteurs : Atelier Kaba – Arte Charpentier - Entrepreneurs du 
paysage : La Générale d’Aménagements – Terideal - Pépiniéristes : Pépinières 
Chatelain –  Bruns Pflanzen – Vivai Sandro Bruschi – Ebben – Arcangeli Giovanni 
e Figlio - Mandataire du projet : Groupement solidaire nommé « Architecte 
Paysagiste » Takano Landscape Planning et Atelier Kaba 
 

 
 
 

BOUYGUES IMMOBILIER AGENCE IDF SUD  pour la Résidence Émeraude 
à Brétigny-sur-Orge 
Faire écho au projet architectural, en l’inscrivant dans la trame verte et 
bleue  
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : Charles Dard Paysagiste / 
Entrepreneur du paysage : Allavoine / Pépiniéristes : Pépinières Allavoine – 
Pépinières de Tortefontaine 
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A PROPOS : VAL’HOR est reconnue par les pouvoirs publics comme l’Interprofession française de l’horticulture, de la fleuristerie et du paysage. Elle réunit 52 000 entreprises spécialisées, 
réalisant plus de 15 milliards d’euros de chiffre d’affaires et représentant 175 000 emplois. Elle rassemble les 10 organisations professionnelles représentatives des secteurs de la 
production (FNPHP, Felcoop, UFS, CR), de la commercialisation (FFAF, Jardineries & Animaleries de France, FGFP, Floralisa), ainsi que du paysage (UNEP, FFP). L’Interprofession VAL'HOR 
est dotée des missions suivantes : - la production de ressources pour la filière par les études, la prospective et l’innovation - la mise à disposition d’outils pour le développement 
économique des entreprises du végétal - le développement du marché des particuliers et du marché des donneurs d’ordre par la communication collective. www.valhor.fr 
#LeVegetalEstEssentiel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Découvrez les 3 lauréats 2020 de la catégorie Particuliers parrainée par l’AJHH (Association des Journalistes du Jardin 
et de l’Horticulture). 

 
 
 
 
 
Magnifier un site, quelles que soient les contraintes !  
La villa de style contemporain se trouve sur la pente rocheuse escarpée 
d’une calanque de la côte bleue à Ensuès-la- Redonne, encaissée au 
milieu des maisons voisines et entourée d’une bande de terrain pentue 

couverte par de hauts pins maritimes. Construites sur plusieurs niveaux, les zones privées ne sont pas nettement 
séparées de la zone d’accueil. L’aménagement paysager a permis de faire oublier l’environnement proche en agençant 
des aires intimes pour chacun des occupants, afin de créer des lieux de vie dissimulés aux regards extérieurs. Un 
cheminement harmonieux de découverte, du bas vers le haut, où se trouve le jardin reconstituant une ambiance 
dunaire, révèle une vue splendide sur l'horizon, la mer et les calanques. La palette végétale est choisie en fonction de 
son adaptation aux sols peu épais, au vent, à l’ombre des pins : des solutions sont trouvées dans chaque cas. Conçu en 
harmonie avec la biodiversité régionale, le jardin s’intègre parfaitement à son environnement, et améliore le bilan 
énergétique de la maison. Le parti pris paysager crée un lien émotionnel fort entre la propriété et le magnifique paysage 
alentour. 
Ce jardin cocon offre un panorama unique sur la mer, en toute intimité. On oublie que l’on est sur un toit ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GGL Aménagement pour le Quartier via Domitia-Olivette à le Crès (34) 
Donner une nouvelle image à l’entrée de ville par la liaison végétale de 
deux quartiers  
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : Grand Angle  / Entrepreneur du 
paysage : BRL Espaces Naturels  / Pépiniériste : Pépinières BRL 
 

NICOLAS GANGNET pour les dunes perchés à Ensuès-la-Redonne (13) 
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : Scape Design / Entrepreneur du 
paysage : Les Jardins des Arcades / Pépiniériste : Pépinière Filippi 

 
 
 
 

SCI GRIMVALLON pour le parc du verger à Grimaud (83) 
Réaliser un jardin contemporain tout en requalifiant son environnement 
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : David Besson-Girard Paysagiste  
Entrepreneur du paysage : Société Provençale de Paysage / Pépiniériste : 
Pépinière Basset 
 

STEFAN SPANG pour le jardin Spang à Soorts-Hossegor (40) 
Créer un jardin vivant en harmonie avec l’environnement dunaire de la 
pinède landaise  
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : Polygonum Paysages  
Entrepreneurs du paysage : Guichard  / Pépiniéristes : Pépinières de l’Ermitage - 
Vivers Massaneda 
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    LES LAURÉATS 2020 CATÉGORIE PARTICULIERS 



A PROPOS : VAL’HOR est reconnue par les pouvoirs publics comme l’Interprofession française de l’horticulture, de la fleuristerie et du paysage. Elle réunit 52 000 entreprises spécialisées, 
réalisant plus de 15 milliards d’euros de chiffre d’affaires et représentant 175 000 emplois. Elle rassemble les 10 organisations professionnelles représentatives des secteurs de la 
production (FNPHP, Felcoop, UFS, CR), de la commercialisation (FFAF, Jardineries & Animaleries de France, FGFP, Floralisa), ainsi que du paysage (UNEP, FFP). L’Interprofession VAL'HOR 
est dotée des missions suivantes : - la production de ressources pour la filière par les études, la prospective et l’innovation - la mise à disposition d’outils pour le développement 
économique des entreprises du végétal - le développement du marché des particuliers et du marché des donneurs d’ordre par la communication collective. www.valhor.fr 
#LeVegetalEstEssentiel 

 
 
 
 

 
 
 
 
        
 
Enrichir et équilibrer un site historique grâce à un jardin contemporain  
Située en fond de rade de Brest, au cœur du bourg de Daoulas, l’abbaye 

de Daoulas, fondée au XIIe siècle, est un lieu d’une grande richesse et d'une grande diversité. Elle est connue pour son 
jardin de simples, labellisé « jardin remarquable » depuis 2012, composé de deux terrasses présentant près de 300 
espèces médicinales. Dans sa forme régulière, ce jardin s’appuie tout à la fois sur l’imaginaire du jardin de monastère, 
du jardin médiéval et du jardin de curé. Le réaménagement du parc attenant au jardin des simples a été l'occasion de 
repenser en profondeur l’aménagement du parc et de rétablir l’équilibre entre le jardin des simples, le parc et les 
bâtiments. Le jardin des arbres médicinaux est ainsi un véritable jardin contemporain aux lectures multiples, grâce à la 
qualité de son tracé, la diversité de ses ambiances et le choix affirmé d’une collection végétale axée sur les plantes 
médicinales. 108 arbres de 45 espèces différentes ont été conservés et mis en valeur, et près de 3 000 nouvelles plantes 
de 350 espèces différentes ont été introduites. 
La conception du jardin repose sur le principe d’un parcours aux différentes ambiances : jardin des simples, jardin du 
cloître, sous-bois, jardin des topiaires, palmeraie et allées buissonnières. C’est un jardin d’agrément offrant une 
promenade sensorielle, initiatique et historique dans l’univers des arbres médicinaux.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rendez-vous en 2022 pour la 8ème édition des Victoires du Paysage ! 
www.lesvictoiresdupaysage.com 

 

 
 

Contact presse : SENSATION ! Marine Gatineau-Sailliant - Tél. 06 62 74 86 61 – presse@sensation.fr 

CHEMINS DU PATRIMOINE EN FINISTÈRE (29) pour les jardins des arbres 
médicinaux de l’Abbaye de Daoulas 
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : A3 paysage / Entrepreneur du 
paysage : Sparfel Paysage / Pépiniéristes : Arven Pépinières – Pépinières Dauguet – 
Rein en Mark Bulk – Pépinière Lepage – Pépinières Caillarec 

 
 

COMMUNAUTÉ URBAINE DU GRAND REIMS (51) pour le phare de 
Verzenay 
Accompagner un musée « décalé » par un jardin dans le même esprit 
Paysagiste concepteur / Mandataire du projet : Cabinet Arnaud Bertin 
Entrepreneur du paysage : Artopia / Pépiniériste : Les Pépinières de la Roselière 
 

Département de la Charente-Maritime (17) pour la Pointe des Baleines, 
abords du phare  
Mettre en valeur le patrimoine historique, préserver la biodiversité et 
contribuer au développement économique de la région, grâce au 
réaménagement d’un site naturel  
Paysagiste concepteur : Phytolab  / Entrepreneur du paysage : Id Verde (agence 
de la Rochelle) / Pépiniéristes : Ripaud Pépinières – Pépinières Chauviré 
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    LES LAURÉATS 2020 PRIX PATRIMOINE 

Les partenaires des Victoires du Paysage 2020 
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	NANTES METROPOLE AMENAGEMENT (44) pour le jardin extraordinaire de la carrière Miséry

